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CHAMBRE DE COMMERCE FRIBOURG

HANDELSKAMMER FREIBURG ¢« CHAMBER OF COMMERCE FRIBOURG



Strictementconfidentiel

Route du Jura 37, Case postale 304, 1701 Fribourg – Tél. 026/347 12 20

Dossier no
DETERMINATION DE L’ORIGINE DU PRODUIT

Désignation de la marchandise 1) :_________________________​​​​​​​​​​​​​__________________________________________________________________

Position tarifaire 2) :___________________________________
Unité choisie pour le calcul 3) :_______________________________________

	I. Part suisse 4)

Fournisseurs


	Position tarif. 2)
	Désignation de la marchandise 1)
	Francs
	% 7)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Main-d’œuvre :
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Frais généraux, bénéfices, etc. :
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Total I
	
	

	II. Part étrangère 5)

Pays d’origine 6)


	Position tarif. 2)
	Désignation de la marchandise 1)
	Francs
	% 7)

	a) CE*
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Total CE
	
	

	b) AELE**
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Total AELE
	
	

	c) autres pays
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Total autres pays
	
	

	
	
	Total II
	
	

	Prix de vente (total I et II)
(Prix départ usine)                                             Total III
	
	100%


Description du procédé de fabrication 8) :

________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________

Les soussignés attestent que les indications fournies ci-dessus sont conformes à la comptabilité. Ils s’engagent à signaler immédiatement toute modification d’un des postes du présent décompte (fournisseurs, prix, origine, etc.). Ils se déclarent prêts à fournir en tout temps les preuves se rapportant à une exportation déterminée.

Lieu et date : ______________________________

Timbre et signatures autorisées : ____________________________________

NOTES EXPLICATIVES

1) Les produits finis doivent être désignés selon les usages commerciaux et avec les précisions suffisantes pour permettre l’identification.

2) Indiquer les 4 premiers chiffres du tarif douanier.

3) Exemples : kilo, litre, mètre, pièce, 100 pièces, etc.

4) Le soussigné, fabricant-exportateur, précisera sa part de main-d’œuvre, frais généraux, bénéfice, etc. imputée au produit exporté. Pour les produits ou sous-produits achetés en Suisse, il précisera, dans la rubrique I, la part suisse et, dans la rubrique II, la part étrangère desdits produits selon les déclarations de ses fournisseurs.

5) Pour permettre un examen rapide de l’origine, conformément aux divers accords signés par la Suisse, les matières et produits d’origine étrangères doivent être classés selon l’origine, à savoir : a) CE, b) AELE, c) autres pays. Si le nombre de matières ou produits d’origine étrangère dépasse celui prévu dans ce présent décompte, veuillez utiliser une feuille annexe et reporter sur le document principal les totaux a), b) et c).
6) Les matières étrangères utilisées doivent être désignées exactement en précisant leur pays d’origine. Les marchandises et produits d’origine AELE, CE doivent être accompagnés d’un certificat de circulation. Il est recommandé de reporter le numéro et la date d’émission, de même que les mentions de la rubrique «Observations» sur la facture du fournisseur en précisant le genre de certificat de circulation de marchandise. Nous rappelons que le fait de dédouaner une marchandise ne lui donne pas l’origine suisse.

7) Afin de pouvoir appliquer correctement les règles d’origine, il convient d’indiquer dans cette colonne le pourcentage que chacun des montants représente par rapport au prix de vente (total III).

8) Indiquer les opérations principales.

* CE : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Royaume-Uni, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède.
** AELE : Islande, Liechtenstein, Norvège.

Réservé à la Chambre de commerce

	Règles applicables
	Fondement de la décision
	Etat d’origine

	Accord de libre échange Suisse-CE
Accord AELE


	
( Produit indigène suisse


( Suffisamment ouvré, avec changement de position


( Suffisamment ouvré, selon la liste


( Marchandises zoniennes, insuffisamment ouvrées, originaires de 

     _____________________________________ 
	CE
 Autre

_____________

	Règles d’origine autonomes de la Suisse

(Ordonnance sur l’origine Oor)
	A
( Marchandises entièrement obtenues 

B
( Critère du 50% 

C
( Changement de position tarifaire 

D
( Dispositions spéciales 

E
( Autres faits vérifiables concernant la marchandise 

F
( Opérations de perfectionnement 

G
( Marchandises commerciales 

H
( Livraison conjointe avec des marchandises des chapitres

      No 84-92 

I
( Livraison complémentaire concernant des marchandises déjà                             

livrées des chapitres 84-92 
	Origine :

_____________

	Observations : 


	Références et date :









Visa :


